
�l’enregistrement  de l’acte à la Recette des impôts,

�la publication dans un JAL,

�l’immatriculation, la modification ou la radiation au RCS

�2 exemplaires de l'acte de fin de location gérance de fonds de commerce, dont
1 pour les impôts,

�et les pièces prévues, selon le cas, pour les formalités à effectuer au RCS.

pour le propriétaire qui reprend l'exploitation du fonds :

�si le fonds était l'établissement principal d'un commerçant : reprise d'activité
si le commerçant était inscrit au RCS ou immatriculation au RCS s'il était radié

�reprise d'activité de la société, si elle était mise en sommeil
�si le fonds est un établissement secondaire de commerçant ou de société :

immatriculation d'établissement secondaire 

pour le locataire qui cesse l'exploitation du fonds :

�si le fonds était l'établissement principal d'un commerçant : radiation au RCS
�si le fonds était l'établissement principal d'une société : mise en sommeil
�si le fonds était un établissement secondaire de commerçant ou de société :

radiation d'établissement secondaire 
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votre modèle
d’annonce

� à consulter
� à publier

votre formalité

� imprimez la
liasse CFE

Ce que nous réalisons

Ce que doit contenir votre dossier

FIN DE LOCATION-GÉRANCE D’UN FONDS DE COMMERCE

http://www.laloi.com
http://www.laloi.com/bureau/
http://www.laloi.com/envois_annonce_etape_presentation.php

